
Conseil d’établissement de l’école Charles-Lemoyne 
Ordre du jour de la réunion du 8 décembre 2025 à 18 h 30 

 
 
 
1) Ouverture (présences et quorum)       

 
2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
3) Adoption et suivi du procès-verbal du 29 octobre 2025 
 
4) Nomination d’un membre de la communauté 

 
5) Les bons coups de la communauté 

 
6) Période réservée au public 
  
7) Communauté 

7.1 Des nouvelles d’action gardien 
7.2 Des nouvelles de Partageons l’Espoir 
7.3 Autres nouvelles de la communauté 

            
8) Vie éducative de l’école 

8.1 Modification au code de vie de l’école : civisme 
8.2 Activités parascolaires à l’hiver 2025 (approbation) 
8.3 Contenus en orientation scolaire et professionnelle (approbation) 
8.4 Synthèse des sorties et activités culturelles, scientifiques ou sportives 
(approbation) 

 
9) Gestion de l’établissement scolaire 

9.1 Règlementation 2025-2026 du service de garde (Adoption) 
9.2 Suivis – modification de l’horaire de l’école (Informations) 
9.3 Suivis – travaux à l’école (Informations) 
9.4 Suivi du budget 2025-2026 (Informations) 

9.5 Critères de sélection de la direction d’établissement (consultation) 
9.6 Suivi des inscriptions au volet alternatif 2026-2027 (Informations) 

 
10) Conseil d’établissement 

10.1 Formation obligatoire pour les membres du Conseil d’établissement 
10.2 Attestation de la formation obligatoire  
10.3 Photos scolaires 2026-2027 
10.4 Frais de vie (approbation) 
10.5 Comité de parents du CSSDM 
10.6 Demande de financement – terrain de soccer 
 

 
11)  Affaires diverses      
 
12)  Clôture de la réunion 


